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Nouvelle infirmière responsable  
pour la Résidence des Franches-Montagnes  

Madame Cornelia Faivet prendra la tête de l’institution 

  
Les bonnes nouvelles se succèdent pour la Résidence des Franches-Montagnes : alors que le 
permis de construire vient d’être délivré, une nouvelle responsable est engagée en la 
personne de Madame Cornelia Faivet. Elle est l’actuelle directrice et responsable des soins 
du SAMD, le service d’aide et maintien à domicile des communes de Tramelan et Mont-
Tramelan. La citoyenne de Saignelégier prendra la tête de la Résidence des Franches-
Montagnes dans quelques mois.  
  

La Résidence des Franches-Montagnes se 
dotera d’un écrin tout neuf au terme des 
travaux qui débutent actuellement. Elle 
bénéficiera également des compétences 
d’une nouvelle infirmière responsable du 
site qui vient d’être nommée en la 
personne de Madame Cornelia Faivet. 
Active au sein du SAMD Tramelan et Mont-
Tramelan depuis 2005, elle en assume la 
direction et la responsabilité des soins 
depuis 2007. Cette infirmière chevronnée 
dispose par ailleurs d’une large palette de 

formations qui lui ont permis d’acquérir de nombreuses compétences, soit un CAS en soins 
palliatifs, une formation en management de proximité, un diplôme fédéral de directrice 
d’institution médico-sociale, un CAS en psychogériatrie et une formation d’infirmière 
clinicienne option personne âgée. En outre, ses qualités et ses valeurs correspondent 
totalement à celles de l’H-JU et de la Résidence des Franches-Montagnes, notamment son goût 
prononcé pour les contacts humains avec les résident·e·s et les collaboratrices/teurs, mais 
aussi une grande expérience dans l’organisation pluridisciplinaire et la recherche de solutions. 
Madame Faivet réside à Saignelégier, elle est mariée et mère de quatre enfants.  
  
Le Comité de direction et le Conseil d’administration de l’H-JU félicitent Madame Faivet et se 
réjouissent de pouvoir compter sur cette nouvelle infirmière cadre, qui apportera toutes ses 
compétences et son expérience au service des résident·e·s, des familles et des collaboratrices 
et collaborateurs de la Résidence des Franches-Montagnes.  
  
Madame Cornelia Faivet entrera en fonction dans quelques mois à une date qui reste à 
déterminer et qui doit permettre au SAMD de préparer sa succession.  

  
 


